
  
 
 
 

 

Pièces jointes : - Les trois exemplaires de déclaration d'accident scolaire 

 

 

 

 

 

 

 
Bureau DDES 244 

Affaire suivie par : 

Hugo MOURTON/Jean-Luc DUPIN  

Tél : 04 73 60 99 70 

Mél : ddes-ia63@ac-clermont.fr 

 

Cité administrative 
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Clermont-Ferrand, le 29 septembre 2022 
 

L’Inspecteur d’académie, Directeur académique des 

services de l’Education nationale 

 

à 

 

Mesdames et Messieurs les Directeurs d’école  

S/C Mesdames et Messieurs les Inspecteurs de 

l’Education nationale 

 

Objet : Déclaration accidents scolaires  

Références : Circulaire n° 2009-154 du 27 octobre 2009 -  BOEN n°43 du 19/11/2009 

 
 
Je vous prie de bien vouloir prendre connaissance des modalités concernant le traitement des accidents 
d’élèves. 
 

1) Déclaration d’accident scolaire 
 
En cas d'accident scolaire, toutes les mesures nécessaires doivent être prises en termes de soin et d'information 
aux parents.  
 
Afin de satisfaire à une exigence de réactivité maximale de la part de l'administration, il appartient au directeur 
d’école d'établir un rapport d'accident, lorsqu'un ou plusieurs élèves ont été victimes d'un accident dans le cadre 
scolaire, dans les 48 heures et de la transmettre immédiatement à l’IEN de la circonscription. Ce rapport, auquel 
sont joints les témoignages, doit être le plus complet possible et permettre d'établir de manière précise et détaillée 
les circonstances exactes de l'accident. 
 
Concernant la communication du rapport d’accident, vous trouverez ci-joint trois exemplaires du formulaire 
d’accident scolaire : 

- un exemplaire destiné à l’IEN de la circonscription et au Directeur académique des services de l’Education 
nationale sous couvert de l’IEN de la circonscription ; 

- un exemplaire destiné aux parents ou représentants légaux de la victime ; 
- un exemplaire destiné aux parents ou représentants légaux du tiers. 

 
Une copie de chacun des 3 exemplaires doit être conservée dans un dossier à l’école. 
 
Lorsque les parents des élèves en cause, que les élèves soient auteurs ou victimes de l'accident, en font la 
demande, le directeur d’école a l'obligation de leur communiquer le rapport d'accident scolaire dans un délai 
raisonnable, soit un délai maximal d'une semaine à compter de la réception de la demande, et sous réserve de 
l'exercice de la condition ci-après : « Le rapport d'accident scolaire peut être consulté sur place ou envoyé à la 
famille, sous réserve que soient occultées les mentions mettant en cause des tiers, notamment l'identité des 
témoins, ainsi que celles couvertes par le secret de la vie privée telles que les noms, adresses et coordonnées 
d'assurance des parents de l'enfant auteur. » 
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Les compagnies d'assurance qui ont reçu une autorisation expresse donnée à cet effet par les familles de ces 
élèves, peuvent également en être destinataires. 
 
Dans l'hypothèse où les parents d'un élève victime d'un accident scolaire souhaiteraient obtenir communication 
d'informations complémentaires auprès du directeur de l’école, celui-ci devra recueillir au préalable l'accord des 
parents de l'élève auteur du dommage. En cas de refus persistant, les parents de l’enfant victime pourront obtenir 
toutes informations utiles dans le cadre de l’enquête diligentée par le juge, dans l’hypothèse où ils décideraient de 
porter plainte. 
 
Chaque école veillera à la conservation des documents jusqu’au 28ème anniversaire de la victime (10 ans à partir 
de la majorité de l’élève). 
 
Il est également souhaitable de disposer d'un état statistique annuel des accidents scolaires. 
 

 
2) Saisie des informations sur la base d’observation des accidents scolaires (BAOBAC) 

 
Sur la base des données recueillies, l’observatoire national de la sécurité et de l’accessibilité des établissements 
recherche les types d’accidents les plus fréquents de façon à pouvoir proposer des mesures susceptibles 
d’améliorer la sécurité des élèves. 
 
La saisie des informations est réalisée par l’école à l’adresse suivante : 
 

https://ppe.orion.education.fr/services_men/itw/answer/s/7u3idkdra9/k/primaire 
 

Important : un accident ne doit être saisi dans BAOBAC que s’il entraîne au minimum une consultation 
médicale ou hospitalière. Ce recensement ne concerne que les accidents de l’année scolaire en cours, hors 
trajet domicile – école. 
 
Je vous remercie de votre collaboration. 
 
 
 

L’Inspecteur d’académie,  
Directeur académique des services 

 de l’Education nationale du Puy de Dôme, 
 

 

 

Michel ROUQUETTE 
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